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Pour alléger le document, le terme « élève » désigne l’élève masculin ou féminine; le terme « parents » désigne le 
père, la mère, le tuteur ou la tutrice. 
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PRÉAMBULE 
 
Le Conseil scolaire Viamonde (le Conseil) reconnaît l’importance de la santé, de la sécurité et 
du bien-être global de ses élèves. De plus, il reconnaît que ces éléments constituent des 
conditions inhérentes à l’apprentissage efficace; par conséquent, le Conseil s’engage à 
accorder une attention assidue à la santé et au bien-être de ses élèves. 
 
ÉNONCÉ DE POLITIQUE 
 
Conformément à la note Politique/Programme no 161 du ministère de l’Éducation de l’Ontario, 
le Conseil a pour stratégie d’établir et de maintenir une politique et des directives 
administratives visant les élèves ayant des affections médicales prédominantes, c’est-à-dire 
l’asthme, le diabète et l’épilepsie, et les crises d’anaphylaxie. Ces affections médicales ont le 
potentiel d’entraîner un incident médical ou une urgence médicale susceptible de mettre la 
vie en danger. 
 
Conformément à la note Politique/Programmes n° 81 : Services auxiliaires de santé offerts en 
milieu scolaire, le Conseil doit mettre en œuvre des mesures visant l'administration de 
médicaments par voie buccale lorsqu'il est prescrit par une personne médicalement certifiée 
et que ceux-ci doivent être pris pendant les heures de classe. 
 
DÉFINITIONS 
 
Anaphylaxie – Réaction allergique grave et subite qui peut être mortelle et qui nécessite des 
mesures d’urgence médicale. Parmi les allergies potentiellement mortelles, on distingue 
l'allergie alimentaire et l'allergie aux piqûres d'insectes. Certains médicaments, l'activité 
physique et le latex peuvent également déclencher une réaction allergique présentant un 
danger pour la vie. 
 
Asthme – Maladie inflammatoire chronique des voies respiratoires dans les poumons. Les 
symptômes de l’asthme varient et peuvent inclure la toux, la respiration sifflante, les 
difficultés respiratoires, l’essoufflement et le serrement de poitrine. La piètre qualité de l’air, 
la moisissure, la poussière, le pollen, les infections virales, les animaux, la fumée et l’air froid 
peuvent servir de déclencheurs aux crises d’asthme.  
 
Diabète – Maladie chronique dans laquelle le corps ne peut pas produire d’insuline ou ne 
peut pas utiliser adéquatement l’insuline qu’il produit. On reconnaît deux types de diabète : 
 

• Le diabète de type 1, caractérisé par une absence totale de production 
d’insuline et qui touche principalement les enfants, les adolescents et les jeunes 
adultes. La personne atteinte de diabète de type 1 nécessite des injections 
quotidiennes d’insuline.  

 

https://www.ontario.ca/fr/document/education-en-ontario-directives-en-matiere-de-politiques-et-de-programmes/politiqueprogrammes-note-161
https://www.ontario.ca/fr/document/education-en-ontario-directives-en-matiere-de-politiques-et-de-programmes/politiqueprogrammes-note-81
https://www.ontario.ca/fr/document/education-en-ontario-directives-en-matiere-de-politiques-et-de-programmes/politiqueprogrammes-note-81
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• Le diabète de type 2, plus courant chez les adultes, où la production d’insuline 
est insuffisante. Dans certains cas de diabète de type 2, l’insuline produite par 
l’organisme n’accomplit pas son travail. Certains enfants sont atteints de 
diabète de type 2 et ont besoin d’injection d’insuline. 

 

Épilepsie - Affection neurologique touchant le système nerveux. On l’appelle aussi  
« trouble convulsif ». L’épilepsie est due à des vagues soudaines d’hyperactivité dans le 
cerveau qui provoquent des « crises », dont la forme, la violence et la fréquence sont 
variables d’une personne à une autre.  
 
PRINCIPES DIRECTEURS 
 
1. Aider les élèves ayant des affections médicales prédominantes à avoir pleinement 

accès à l’école, dans un milieu d’apprentissage sécuritaire, accueillant et sain qui 
favorise leur bien-être. 

 

2. Habiliter les élèves, en tant qu’apprenants confiants et compétents, à réaliser leur 
plein potentiel concernant l’autogestion de leur affection médicale, conformément à 
leur plan de soins. 
 

3. Soutenir les personnes détenant l’autorité parentale afin qu’ils aient l’assurance que 
leur enfant est en sécurité à l’école et durant les activités parascolaires et qu’il a 
les mêmes possibilités que les autres élèves d’avoir pleinement accès au système 
d’éducation.  
 

4. Créer une culture de collaboration entre les élèves, les personnes détenant l’autorité 
parentale, la direction d’école, le personnel scolaire ainsi que les professionnelles et 
professionnels de la santé pour que tous comprennent bien l’affection médicale des 
élèves, les mesures de soutien nécessaires, le rôle de chaque partie ainsi que les 
communications requises concernant le plan de soins des élèves.  

 
5.  Veiller à ce que le personnel concerné connaisse bien l’affection médicale 

prédominante indiquée dans le plan de soins des élèves et ait reçu la formation 
requise pour appliquer avec confiance des stratégies de prévention en vue de réduire 
les risques pour les élèves, pour reconnaître les symptômes d’une urgence médicale et 
pour prendre les mesures nécessaires en cas d’urgence médicale. 
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